
LE VOTE DU DOUZIÈME 
PROVISOIRE AU SÉNAT 

(SUITE O l LA P R I M I E R E PAGE) 

M. Henri Roy, rapporteur général de 
l a commission des Finances, constate 
avec satisfaction que le projet contient 
en. germe un certain nombre d'écono
mies De même, il approuve la dernière 
convention passée avec la Caisse d'amor
tissement. 

Par contre, il souligne que la commis
sion * voulu ramener le montant des 
bons du trésor à émettre de cinq à trois 
milliards, par précaution et non par dé
fiance envers M. Chéron, dont les techni
ciens financiers, déclare le rapporteur 
général, « sont plus ou moins les élèves 
et les enfants » 

Cinq on trois milliards ? 
Parlant des échéances en perspective, 

M. Roy s'écrie : 
« taons ne craignons pas que le père 

Gaspard se transforme en fils prodigue, 
mais il faut craindre de donner trop de 
facilités de trésorerie qui dispenseraient 
de faire les plus grands efforts de com-
ptfesslon de dépenses. Mais sur le point 
de l'émission des bons du trésor, le gou
vernement va-Hl maintenir la question 
de confiance ? La commission des Fi
nances du Sénat veut être le meilleur 
soutien de l'œuvre de redressement ». 

« Un redressement financier 
t'impose argent, presque immédiat», 

déclare M. Chéron 
M. Henry Chéron répond qu'il fera tout 

ce qui dépendra de lui pour obtenir la 
restauration financière de la fFrance. 
Pour cela, il n'y a pas d'autre moyen que 
de rétablir un équilibre rigoureux entre 
les recettes et les dépenses. Les déficits 
de ces troisjdernières années et qui s'élè
vent à 17 milliards, ont vidé la trésore
rie et contraint à recourir à des émissions 
de bons du trésor s'élevant à 8.990 mil
lions. Voici les résultats où l'on arrive 
quand le budget n est plus en équilibre. 
A ces déficits, il faut ajouter celui des 
chemins de fer couvert par des emprunts 
dont l'Etat doit assurer le service. 

Le ministre ajoute : 
« Un redressement s'impose, argent, 

presque immédiat. J'aurais voulu pouvoir 
apporter immédiatement un programme 
massif d'économies et de ressources per
mettant d'arrêter l'hémorragie du trésor 
— mais le temps manquait pour établir 
WV'plan d'ensemble — le gouvernement 
a "tenu à ne solliciter qu'un douzième 
pour s'obliger à aborder à la rentrée le 
programme dont la partie essentielle 
sera insérée dans le prochain douzième 
et-sur ce programme le gouvernement en
gagera nettement sa responsabilité ». 

« En matière d'impôts, 
de la fermeté sans tracasserie » 
Après avoir démontré la nécessité de 

réformer la comptablité publique et de 
faire au déficit des Chemins de fer par 
la suppression de nombreuses petites li
gnes sans voyageurs et l'égalité fiscale 
entre les entreprises de transports auto
mobiles et les Compagnies de Chemin 
de fer, M. Henry Chéron poursuit : 

U En ce qui touche aux impôts, de la 
fermeté sans tracasserie. Ne pas tracas

ser les gens. D'autre part, suppression des 
emplois inutiles. Arrêt du recrutement, 
toutes les fois qu'il est possible. Les sacri
fices nécessaires, il importe de les faire 
supporter par tous et non pas quelques-
uns. Les petits rentiers, qui ont accep
té par patriotisme les conséquences de la 
conversion, ne peuvent être les seuls à 
faire tes frais du redressement. Mais 
en attendant il faut vivre... » 

Et le ministre justifie sa demande de 
5 milliards, somme jugée nécessaire au 
fonds de roulement pour les experts fi
nanciers. 

« L'équilibre budgétaire 
sera rétabli... » 

M. Chéron aborde ensuite la question 
de l'équilibre budgétaire, puis il conclut: 

« Le problème de la restauration fi
nancière est moins nn problème techni
que qu'on problème politique et de vo
lonté, ou l'équilibre budgétaire sera ré
tabli, ou je ne serai plus ministre ». 

« Les dépenses de l'État oscillent 
entre 70 et 80 milliards », 

déclare M. Caillaux 
M. James Hennessy, intervient, pro

clamant qu'il est urgent d aménager les 
Impôts de façons moins écrasantes, plus 
rationnelles. 

M. Caillaux souligne que tes dépenses 
de l'Etat oscillent entre 70 et 80 milliards 
tandis que les revenus des citoyens sont 
de plus de 300 milliards en période nor
male et non de crise (Très bien). 

M. Hennessy exhorte M. Chéron à ne 
pas dévaluer le franc comme certains 
te préconisent. (Très bien). 

M. Chéron. — Cela jamais ! 
La discussion générale ert close. 

LA DISCUSSION DES ARTICLES 
Sur l'article premier, M. Henry Roy 

expose que la commission a opéré une 
réduction correspondant aux 10 millions 
prévus pour achat de blé, considérant 
l'état peu apte aux opérations commer-

Maïs le ministre de l'Agriculture, pre
nant l'engagement que les achats de blé 
seront faits par l'Intendance, sans inter
médiaire, l'article 1er est adopté sans 
modification. Il en est de même des au
tres articles. 

Sur l'article 20. 1e général Bourgeois, 
signale que la crainte s'est manifestée 
qu'on ne s'écarte de la politique des 
crédits d'engagements en matière de dé
fense nationale. 

M. Chéron. — Je puis vous rassurer, 
j'ai demandé des crédits supérieurs au 
douzième mathématique. 

LE VOTE 
L'ensemble est adopté par 242 voix 

contre 6 sur 248 votants. 
On adopte ensuite le projet de loi ten

dant à compléter te contingent de pro
motions et de nominations dans la Lé
gion d honneur au titre du ministère des 
Pensions. 

La séance est levée à 18 h. 10. Séance 
ce matin à 10 heures. 

m 
LA GRIPPE SÉVIT 

De.nombreux cas en Angleterre 
dont 30 morts à Birmingham 

On annonce qu'une épidémie de grippe 
sévit actuellement en Grande-Bretagne. 
Oe sont principalement les villes de pro
vince qui sont atteintes. A Portsmouth, 
notamment, tes services postaux ont été 
sérieusement désorganises à cause du 
grand nombre d'employés grippés. 

A Birmingham, l'épidémie a pris des 
proportions graves et on annonce offi
ciellement que trente personnes ont suc
combé à la maladie dans le courant de 
1» semaine dernière. Parmi ceux qui 
n'ont pu se rendre à leurs occupations se 
trouvaient six employés de la Compagnie 
des autobus et tramways, cent policemen 
e t cent cinquante cas ont été signalés la 
semaine dernière. 

45.000 malades en Amérique 
O h a enregistre environ 45.000 cas de 

grippe dans trente-cinq Etats américains. 
Lis,ville de New-York en compte, à elle 

e. dix mille. 

LA T. S. F. PERMIT 
LA PROMPTE ARRESTATION 

D'UNE JEUNE VOLEUSE 
Un marchand de chaussures de la 

place Kléber. à Strasbourg, ne trouvant 
pas sa dactylo au bureau lorsqu'il arriva 
rers 9 heures à son magasin, apprit que 
celle-ci. Marguerite Gumbinger. dix-sept 
ans, était venue comme chaque jour dès 
• heures mais qu'elle était repartie quel
ques minutes plus tard sans rien dire 
4 personne. Le commerçant en ouvrant 
son coffre-fort, constata qu'une somme 
d'environ 25.000 francs en billet, avait 
disparu, n avertit immédiatement la po
lice et donna le signalement de son indé
licate employée au chef de la sûreté 
par intérim. M. Englinger. qui transmit 
séance tenante par le poste de Radio-
Strasbourg P.T.T., la nouvelle de la dis
parition de la dactylo. 

Peu après, par un appel téléphonique 
de Saverne. il apprenait que la jeune 
fille s'était présentée dans un magasin 
d e cette- ville et qu'elle y avait acheté 
des valises. Elle avait ensuite filé en 
taxi dans la direction de Metz. Le ren
seignement fut retransmis aux brigades 
de gendarmerie de la Moselle. Et c'est 
• t a n que Marguerite Gumbinger fut 
cueillie dans la soirée par les gendarmes 
à Clouange. près de Rombas, au moment 
où elle rentrait du cinéma. Elle avait 
encore, sur.elle une somme de 23.600 fr. 
Elle a* été écrouee. 

LA PROROGATION 
AUX COMMERÇANTS MENACÉS 

D'EXPULSION 
La commission de législation du Sénat 

réunie sous la présidence de M. Penan-
cier, après avoir entendu son président 
qui lui a fait part de l'insistance du 
garde-des-sceaux pour que soit accordée 
une prorogation de trois mois aux loca
taires commerçants menacés d'expulsion 
n'a pas cru devoir adopter cette disposi
tion qui constituerait un neuvième sursis 
à l'application de la loi concernant la 
propriété commerciale. La commission a, 
du reste, décidé d'examiner dès sa pre
mière séance de janvier le texte trans
mis le 22 décembre au Sénat sur les mo
difications apportées par la Chambre aux 
dispositions de la loi du 30 juin 1926. de 
façon à ce qu'au plus tôt soit établi un 
texe définitif d'accord entre les deux as
semblées. M. Morand a été chargé de 
déposer un rapport sur la première ques
tion et une étude sur la seconde. 

INCULPÉ DE BANQUEROUTE 
UN FORAIN NORDISTE 

A ÉTÉ ARRÊTÉ A PARIS 
Sur commission rogatoire de M. Thi

baut, juge d'Instruction à Lille, l'inspec
teur Diependael et le commissaire Char
pentier de la 2e brigade de P. M- de 
Lille et l'inspecteur Villechlen de la sû
reté générale, viennent d'arrêter à Paris 
un nommé Van Leuwen, 24 ans, mar
chand forain. Inculpé de banqueroute. 

Van Leuwen a été conduit à la Santé 
avant d'être transféré à Lille. 

Nous aurons prochainement à entre
tenir nos lecteurs plus spécialement sur 
cet Individu ainsi que sur d'autres per
sonnes mêlées a cette affaire. 

M. DE J0UVENEL SERAIT 
NOMMÉ AMBASSADEUR 

A ROME 
On annonce que c'est M. Henry de Jou

venel qui remplacera à Rome, comme 
ambassadeur auprès du Quirinal, M. de 
Beaumarchais, décédé. 

On précise, dans l'entourage de M. Paul 
Boncour, que te Président du Conseil, en 
effet, a proposé à l'assentiment de ses 
collègues du Conseil de Cabinet la nomi
nation de M. Henry de Jouvenel. au 
poste d'ambassadeur de France à Rome. 

Avant que cette nomination soit déci-

L'EMPRUNT AUTRICHIEN 
DEVANT LA CHAMBRE 

(SUITE OS LA PREMIERE P A O » 

M. Viennot donne l'avis favorable à la 
commission des Affaires étrangères, puis 
M. Père, communiste, combat le projet,-

Les critiques de M. Flandin 
M» P.-E. Flandin monte a la tribune, 

pour critiquer l'opération et conciire au 
refus de la garantie, n souligne qu'il n'y 
a pas la moindre hostilité a l'égard de 
l'Autriche, n s'apitoie sur la misère du 
peuple autrichien, dont U croit servir les 
intérêts en prenant position contre la 
garantie, n refait un historique des affai
res d'Autriche, surtout depuis 1931.' Au 
moment de la grande bourrasque écono
mique d'alors, le chancelier Schober joua 
la carte allemande. Il n'en résulta qu'une 
aggravation de la situation autrichienne. 
Le gouvernement autrichien dut alors 
renflouer même son soutien le plus soli
de : la < Creditanstalt ». L'Autriche ob
tint alors l'appui de la B.R.I. 

M. Flandin n'accorde pas sa confiance 
aux essais autrichiens de restauration 
de finances obérées de tant de côtés, n 
ne croit pas que le nouvel emprunt puisse 
permettre le renflouement autrichien, 
n évoque les précédents emprunts. 

L'orateur craint, en outre, que le gou
vernement autrichien songe toujours à 
une uion douanière avec l'Allemagne et 
répondant à une interruption de M. 
François-Albert, il s'écrie : 

« n est curieux que lorsqu'il s'agit de 
l'exécution d'un pacte qui nous lie, on 
invoque l'honneur de notre signature et 
que lorsqu'il s'agit des pactes qui lient 
les autres, les garanties puissent dispa
raître ». 

M. Flandin conclut en déclarant que, 
dans l'intérêt de la paix et de l'Autriche 
elle-même, ses amis et lui voteront contre 
le projet. 

La séance est alors renvoyée à l'après-
midi 

La séance de l'après-midi 
A 15 h. 30, la séance est reprise. M. 

Schuman, député démocrate populaire 
de la Moselle, parle en faveur du vote du 
projet, n en montré les avantages, «bien 
que, dit-il, nous ne devons pas nous dis
simuler les risques ». 

n estime que la consolidation du pro
tocole empêchera I' c Anschluss » écono
mique et prolongera tes engagements 
d'indépendance de l'Autriche. 

En ce qui concerne l'Amérique, celle-ci 
ne peut nous reprocher d'aider un Etat 
européen en difficultés, puisque c'est 
elle-même qui, à différentes reprises, 
nous a demandé d'aider à la restaura
tion des nations malades. 

Le discours de M. Herriot 
M. Herriot monte a la tribune pour ré

futer les critiques de M. Flandin. avec 
lequel il discute au sujet des gages pré
vus en 1922. Il ne croit pas possible, 
comme celui-ci le demanda, que l'on 
puisse saisir les douanes et les tabacs 
autrichiens, ce qui priverait l'Autriche 
d'un quart de ses recettes. Ce ne serait, 
certes, pas le moyen d'assurer la paix et 
encore moins d'empêcher l'union de 
l'Allemagne et de l'Autriche. 

L'ancien président du Conseil se livre 
ensuite à une analyse technique des évé
nements qui ont provoqué te krach du 
Crédit Mobilier Autrichien et mis l'Au
triche dans une situation tragique. 

M. Herriot évoque le protocole de juil
let 1032 pour en définir le caractère. Il 
s'agit de savoir si, par son refus, la 
France va faire échouer tout un régime 
préparé par la Société des Nattons. La 
Suisse, la Hollande et même la Belgique 
ont prêté leur concours & cette oeuvre, 
l'Angleterre sera à nos côtés pour cet 
emprunt. 

Cet emprunt n'a été consenti par la 
Société des Nations qu'à la condition 
d'être accompagné d'un programme de 
réformes. Le budget est mis en équilibre. 
la balance commerciale de l'Autriche 
s'améliore. Il ne s'agit que de lui per
mettre de reprendre vie normale. 

Aussi bien, l'emprunt actuel n'est-il 
au'une étape vers la reconstruction de 
l'Europe centrale et orientale, plus que 
jamais nécessaire à la paix. Il s'agit, 
d'ailleurs, de l'indépendance de l'Autri
che, et aussi de la politique de la Société 
des Nations à laquelle ferait échec un 
vote défavorable de la Chambre fran
çaise. 

M. Herriot conclut' en déclarant qu'il 
est nécessaire de répondre à l'appel d'un 
peuple qui souffre, ne fût-ce que pour 
montrer que la France n'est pas insen
sible à cet appel quand il est de nature 
à faciliter la reconciliation et la paix. 

M. P a u l - B o n c o n r 
pose la question de confiance 

Après une intervention de M Chéron, 
qui réfute techniquement les arguments 
de M Flandin. M. Paul-Boricour s'efforce 
de démontrer que le projet de loi entre 
dans le cadre de la politique suivie par 
la S. D. N. Il reconnaît tes risques de 

l'opération, mais ceux-ci ne sont que 
d'ordre financier et bien moins grands 

âue ceux, politiques, qui résulteraient 
'un vote défavorable à la garantie de

mandée pour l'emprunt. 
Le président du Conseil montre que si 

le secours n'est pas apporté à l'Autriche, 
c'est tout le sort de l'Europe Centrale 
qui est mis en cause' et les tentations 
guerrières pourraient sortir de la misère. 
Il termine en posant la question de con
fiance pour le vote du projet. 

Un amendement de M. Marin 
Après diverses interventions, dont celles 

de MM. Marcel Héraud et Henri Haye, 
la clôture de la discussion générale est 
votée. 

Puis M. Louis Marin soutient un amen
dement tendant à faire ramener le taux 
de l'emprunt à 4 1/2 %, au pair. Une dis
cussion s'engage à laquelle prennent part 
M M Flandin, Lamoureux, Paul-Boncour 
et Joseph Denais. 

Le premier rote de confiance 
L'amendement de M. Louis Marin, 

contre lequel le gouvernement' pose la 
question de confiance, est repoussée par 
387 contre 189. 

M. Jean Longuet expose ensuite les 
raisons pour lesquelles te groupe socia
liste votera l'emprunt autrichien. C'est 
un acte de solidarité humaine dans te 
cadre de la S. Û. N. en vue d'oeuvres éco
nomiques. 

Le vote du projet 
Après une intervention de M. Henritrt, 

qui est hostile au projet, l'article unique, 
sur lequel le gouvernement pose la ques
tion de confiance, est adopté par 352 voix 
contre 188. 

Séance levée à 21 h. 30. Séance aujour
d'hui, à 16 heures. 

LA FERMETURE 
DES USINES BLERIOT 

En fin de séance de la Chambre, M. 
Georges Barthélémy, député de la Seine, 
demande la discussion de son interpella
tion sur la fermeture des usines Blériot. 
à Puteaux, fermeture qui va mettre 700 
ouvriers sur te pavé. 

M. Bernier, sous-secrétaire d'Etat, ré
pond que, d'accord avec la Chambre syn
dicale d'aéronautique et tes représentants 
du personnel, le gouvernement entend 
régler la situation des ouvriers. Le gou
vernement ne peut pas atténuer de fa
çon complète te chômage de l'usine de 
Puteaux, mais si M. Blériot continue à 
se refuser à construire les hydravions qui 
lui ont été commandés, des mesures se
ront prises. 

o 

LE RÈGLEMENT DES BILLETS 
DE FONDS DE COMMERCE 

La Chambre a adopté hier matin, en 
fin de séance, le projet de loi étendant 
au règlement des billets de fonds les dis
positions du 2e paragraphe de l'article 
1244 du Code civil. Ce paragraphe est 
ainsi conçu : 

« Les juges peuvent, en considération 
de la position du e'oiteur et en usant 
de ce pouvoir avec les plus grandes ré
serves, accorder des délais modérés pour 
le payement et surseoir à l'exécution des 
poursuites, toutes choses demeurant en 
l'Etat ». 

La durée de l'application de la 
loi sera de 2 ans & dater de sa promulga
tion ; tes délais qui pourront être accor
dés aux commerçants porteurs de billets 
de fonds seront renouvelables mais ne 
devront pas excéder la durée de la loca
tion. 

o 

LA TITULARISATION 
DES INSTITUTEURS 

Hier également, la Chambre a adopté 
sans débat lé projet de loi sur la titula
risation des instituteurs. 

VERS LA SOLUTION 
du conflit 

des dockers dunkerquois 

Une assemblée des grévistes aura 
Heu ce matin à l'effet de discuter 

les propositions patronales 
Il semble qu'U y ait eu grande détente 

nier a Dunkerque dans le conflit des doc
kers. Les parties ont en effet discuté de 
la situation avec un visible esprit de con
ciliation. 

Lee dockers n'ont pas comme de coutu
me, tenu de réunion. Il n'a été, à la salle 
l'Avenir, qu'organisée la distribution des 
secours. 

Pendant ce temps délégués patronaux et 
ouvriers ont causé en vue de précipiter la 
solution du conflit. 

On croit d'une façon générale que la 
grève se trouve terminée et l'on envisage 
la reprise du travail qui se fera samedi, 
c'est-à-dire demain, aussitôt que les doc
kers en assemblée générale auront ratifié 
les accords présentes par les délégués pa
tronaux et ouvriers 

Les offres de l'Union Maritime 
et Commerciale 

Le Conseil de direction de l'Union Mari
time et Commerciale a présenté les offres 
suivantes a la délégation ouvrière, au 
cours de la réunion paritaire qui s'est 
tenue hier après-midi : 

i Comme suite à nos pourparlers et 
pour répondre au désir que vous nous avez 
exprimé, d'avoir des offres à présenter a 
votre assemblée de demain 30 décembre, 
nous vous faisons savoir que nous propo
sons a cette assemblée : 

» 1. Porter l'Indice à 6.36, soit une ma
joration de 18 points ; 

» 2. Salaire journée : 38 fr. 50 au Heu 
de 37 fr. 60 ; 

» 3. Heures supplémentaires en journée: 
9 fr. 60 l'heure. 

» Etant bien entendu que nous enten
dons respecter le cadre du contrat de tra
vail, nous réservant de discuter avec vous 
le prochain indice, lors de sa parution. 

L'Union Maritime et Commerciale ». 
Ce sont ces propositions qui seront pré

sentées et discutées a l'Assemblée des 
dockers ce matin, vendredi, a 9 heures. 

LA CONVERSION DES EMPRUNTS 
COMMUNAUX 

ET DÉPARTEMENTAUX 
La commission de l'administration gé

nérale a procédé à l'étude du rapport de 
M. Gruet sur la proposition de résolution 
invitant te gouvernement à sakir le Par
lement d'un projet de loi permettant 
aux départements, aux communes et aux 
établissements publics et d'utilité publi
que de convertir leurs emprunts. 

A la demande de M. Omet, la com
mission a décidé de transformer ce texte 
en une proposition de loi et a autorisé 
M. Gruet à déposer son rapport sous ré
serve d'un accord à intervenir entre lui 
et le ministère des Finances. 

DEPUIS DOUZE ANS 
ON RESTAURE 

L'ÉGLISE DE 0ARYIN 

La remise en état de ce 
historique ne sera guère terminée 

avant quelques années 
L'église de Carvin. dont il est maintes 

fols fait mention dans les travaux histo
riques et archéologiques, est certaine
ment un des plus beaux monuments du 
Nord et du Pas-de-Calais. 

Depuis l'année 1920, année pendant 
laquelle, à la demande de la municipalité 
de Carvin, cet édifice fut déclaré classé 
et, par cela même, devint propriété 
d'Etat, l'église Saint-Martin, de Carvin 
est en réparation. 

La grève des dockers 
du Havre est terminée 
On mande du Havre qu'au cours de 

leur réunion quotidienne à la salle Fran
kl in qui s'est terminée hier, à 11 h. 46 
les dockers grévistes ont, à _»ain levée, 
voté la reprise du travail pour aujour
d'hui aux conditions du contrat qu'ils 
avaient dénoncé. 

Comme les dockers, les charretiers et 
voiliers, ont décidé hier après-midi de 
reprendre le travail ce matin, à 7 heures. 
On peut donc considérer que la grève 
est complètement terminée. 

Une femme n'est pas en 
droit de quitter son mari 
quand il est tuberculeux 

Une intéressante décision 
de la Cour d'Appel de Douai 

Dans un cas assez particulier qui lut 
était soumis, le Tribunal Civil de Cam
brai avait admis qu'une femme était en 
droit de quitter son mari atteint d'une 
maladie contagieuse — U s'agissait eu 
l'espèce de la tuberculose. 

Le Tribunal avait déclaré que l'abandon 
du domicile conjugal par une femme sus
ceptible d'être contaminée ne constituait 
pas une injure et U avait débouté le mari 
qui, après deux sommations faites à son 
épouse, demandait la séparation. 

La Ire Chambre Civile de la Cour ap
pelée a se prononcer a son tour, vient 
de reformer le Jugement de Cambrai. 

La Cour estime.que la maladie d'un des 
époux ne saurait être une cause de rap-
ture des liens du mariage. 

Il est inadmissible que l'un des époux 
abandonne son conjoint dans ces condi
tions ; son attitude serait injurieuse à 
l'égard du malade et contraire a l'obliga
tion d'assistance entre époux 

D'autre part le mari tuberculeux ne 
saurait être, de ce fait, rendu coupable 
d'excès. 

En conséquence, la Cour prononce la 
séparation entre les conjoints en cause, 
an profit du mari. 

LA REPRISE DU TRAVAIL 
AUX FORGES ET LAMINOIRS 

DE SA1NT-AMAND 
Nous avons annoncé hier la grève qui 

s'était déelanenée à l'établissement des 
des Forges et Laminoirs de Saint-Anmnd, 
a la suite du renvoi d'un ouvrier par la 
direction de cette usine. 

Après une entrevue entre les délégués 
ouvriers et les patrons, la reprise du tra-
vaU a été décidée et l'usine reprendra 
le travail aujourd'hui & 14 heures. 

L'enquête sur le drame 
passionnel d'Hautmont 
Cette affaire n'étant pas suffisamment 

éclalrcle, le parquet d'Avesnes compre
nant M Oroejean, juge d'instruction, as
sisté de M. Bachet, substitut et FetitfUs. 
commis-greffier, s'est rendu sur les lieux 
hier Jeudi a 14 h. 

M. Orosjean a procédé a la visite des 
lieux et s'est fait donner les explications 
par les agents de police, concernant les 
constatations sur la découverte du cada
vre d'Adolphe Mongln qui aurait tiré un 
coup de revolver sur Pauline Zlegler, 
épouse Walry, lundi matin 28 décembre. 
Le récit fait par cette dernière devait être 
contrôlé. Sa blessure ne l'Immobilise au
cunement. Elle n'était pas chez elle à l'ar
rivée du Juge d'instruction. Celui-ci la 
fit chercher un peu partout, mais elle 
resta Introuvable. 

M. le juge d'instruction a dû rentrer à 
Avesnes sans avoir pu l'entendre. 

En ce qui concerne Alfred Mongln, l'au
topsie pourra seulement établir s'il y a eu 
crime ou s'il y a eu suicide. 

Toute ta lumière n'est pas encore faite 
sur ce drame passionnel. Le rapport eu 

| médecin-légiste contribuera pour beau-
i coup a donner la version exacte mais il 
i sera nécessaire, comme nous le disons cl-
'. dessus, d'entendre Mme Walry ainsi que 
plusieurs témoins. 

La magnifique église de CARVIN 

Durant 12 ans des échafaudages ont 
caché la beauté des lignes architecturales 
de oe chef-d'œuvre d'art, des belles co
lonnades supportant les voûtes de 
l'édifice. 

Depuis peu de temps, la presque tota
lité des poutres a été enlevée, mais la 
restauration de l'église se poursuit néan
moins, méthodiquement, sans heurt et 
suivant les crédits dont dispose l'admi
nistration centrale des Beaux-Arts. 

« On termine la toilette extérieure, 
nous a-t-on dit, et on entreprendra après ! 
la toilette Intérieure... H faut donc pren-
dre patience quelques années encore... » j 

La date de fondation de l'église de Car
vin se perd dans la nuit des temps. Pour
tant, au milieu du 10e siècle, 11 était dé
jà mention de cet édifice dont l'autel ap
partenait à l'Abbaye de Saint-Pierre de 
Gand. On en retrouve également trace 
sur des diplômés délivrés par les évo
ques de Tournai en 1110, 1140 et 1150. 

La fameuse abbaye de Saint-Pierre de 
Oand, peut donc être considérée comme 
la fondatrice de cet édifice qui n'a rien 
conservé de l'époque romane. On doit 
noter cependant, qu'en 1867, il fut dé
couvert dans le cimetière voisin, des res
tes de colonnades et des débris d'archi
tecture de cette époque romane. 

L'église dé Carvin fut brûlée en 1640 
puis en 1656. 

Celle que nous, voyons de nos jours, 
date de la première moitié du 18e siècle 
La tour carrée, élevée en 1724 est cons
truite en pierres de taille et sa hauteur 
domine toute la campagne. 

Il va sans dire que la population de 
Carvin, très fière da ce remarquable édi
fice, souhaite ardemment en voir termi
ner la restauration au plus tôt, car après 
le « gros œuvre » en cours, il faudra pen
ser au < carillon » et a l'aménagement 
du parc voisin. 

UNE JEUNE FILLE 
DE LIBERCOURT SE NOYA 

A SECLIN 
Hier vers midi, la >jlice de Seclin 

était prévenue qu'une jeune fille venait 
de se Jeter dans le canal. A l'arrivée 
du commissaire, la désespérée n'avait 
pas encore été retirée de l'eau et les gar
des champêtres Verryser et Delobel 
s'activaient à faire des sondages. 

Enfin les recherches permirent de re
trouver le «orps qui fut amené sur la 
berge. 

Le docteur Debouvry aidé de MM. Ver
ryser et Delobel s employèrent à prati
quer la respiration artificielle. Hélas ce 
fut peine perdue. 

Le cadavre fut transporté à la morgue 
de l'Hôpital de Seclin et le commissaire 
de police a prévenu la famille avec tous 
les ménagement:, d'usage. 

Il s'agit de Mlle Madeleine Rose, 18 
ans, demeurant à Libercourt. 3, rue ciu 
Cimetière. 

D'après les premiers résultats, 1 s'agit 
bien d'un acte d'- désespoir. 

LE PILLAGE DES TRAINS 
ENTRE DOUAI ET CALAIS 

dée, il faut cependant que M. Paul-
Boncour ait entretenu te Président de la 
République de son intention et obtenu 
l'adhésion du chef de l'Etat, n est proba
ble que cette consultation aura lieu au 
cours du prochain Conseil des Ministres 
Il faut ensuite que le gouvernement fran
çais demande et obtienne l'agrément du 
gouverneur italien. Ce n'est qu'après la 
réponse du gouvernement de Rome que 
la nomination de M. de Jouvenel pourra 
devenir effective. 

UNE JEUNE SUÉDOISE 
TRAVERSA TOUTE L'AFRIQUE 

EN AUTO 
Selon une dépêche d'Alger, une jeune 

femme suédoise. Mme Eva Dickson, 
vient de réaliser d'une traite, dans son 
automobile, le voyage de Nairobi, capi

tale de la colonie anglaise du Kenya, à 
Alger. 

Le 16 novembre, elle quittait Nairobi 
sur une voiture de 16 CV, n'emmenant 
avec elle qu'un jeune négrillon de 15 ans, 
puis par l'Ouganda, le Nord du Congo 
belge. l'Oubanghl-Chari, atteignit Fort-
Lamy et le Tchad. Jusque là te voyage 
fut relativement facile : mais, par la 
suite, en Nigeria, il lui fallut traverser 
une région inondée où elle dut à l'obli
geance d'un officier français, de pouvoir 
attendre dans un poste que les ponts 
fussent rétablis. 

Ensuite, par Zinder. Niamey et Gao. 
elle rejoignit In-Salah. El-Gorah, Char-
daïa et arriva à Alger. A travers le 
Sahara, elle dut rouler jour et nuit sans 
arrêt, bien que les nuits fussent glacia
les. 

Mme Eva Dickson s'est embarquée 
mercredi & bord de « L'El-Kantara ». 
courrier de Port-Vendres, d'où elle ga
gnera Paris et la Suède. 

ANDRÉ HOSSELET QUI, A FÉR0N 
TUA SON ONCLE ET BLESSA 

SA TANTE EST REVENU 
A AVESNES 

Nous avons relaté en son temps, dans 
les moindres détails, le terrible drame qui 
se déroula le 2 novembre 1938. chez les 
époux Rosselet & Féron. dans l'Avesnols. 
Leur neveu. André Hosselet croyant avoir 
été lésé dans la succession de sa mère 
était venu de Paris à motocyclette pour 
demander des explications à son oncle 
Après un arrêt sur la tombe de sa mère a 
la Vallée-au-Bled. il arrivait a environ 
18 h. pour accomplir sa vengeance. Son 
crime perpétré. U prit la fuite et fut ar
rêté par les gendarmes de Saint-du-Nord, 
alors qu'il regagnait Paris 

La Coui d'Assises décla André Hosselet. 
Irresponsable et U fut Interné à l'asile 
d'aliénés d'Armantièras. Peu après son 
Internement. U s'évadait. On n'entendit 
plus parler de lui Jusque fin septembre 
1932. A cette date, il faisait connaître son 
adresse à l'autorité militaire. Il habitait 

De nouvelles perquisitions 
Nous avons relaté que M. Dutilleul. 

juge d'instruction au Parquet de Bé
thune. poursuivait activement son 
enquête sur les vols des trois conduc
teurs de trains, les nommés Donneger 
Olivier et Pruvost, qui ont été surpris 
et arrêtés à Bully-les-Mines au moment 
où ils venaient (la dérober des colis 
d» marchandises. 

| Sur commission roj?atoire de ce 
magistrat. M. Marouzé, commissaire 
de police, s'est rendu au fover des 
agents du trafic, en gare de Béthune, 
pour visiter les coffres des trois incul
pés. Dans le coffre d'Olivier, de 
Verquin, rien ne fut découvert. Par 
contre, dans celui de Samuel Donne-
ger. le commissaire découvrit un litre 
de vermouth et un pardessus imper
méable tout neuf Dans le coffre de 
Pruvost fut découverte une clef passe-
partout. I.p commissaire saisit les 
omets découverts et dressa procès-
verbal des constatations. 

On noua informe, d'autre part, 
qu'une perquisition opérée à S'-Omer, 
au domicile de Pruvost. qui habite 
boulevard Clpmoncaau, a tait décou
vrir un certain nombre d'objets-déro
bes par l'indélicat conducteur, notam-
m<-n* rie» chnns=nrps chaussettes, etc. 

Cependant l'importance des objets 
découverts chez Pruvost n'a rien de 
'•omparnhle avec le stock des marehan-
H i « , volées dans les trains ef dé-ou
vertes an domicile <*p Donneger, cité 
i e s Cheminots, à Béthune. 

toujours Paris dans l'immeuble qu'il oo-
cuoait avant le drame. 

Hier. André Hosselet est revenu à Aves
nes. Son Intention était de se rendre a 
Féron pour y voir son père et reprendre 
chez lui. si possible, sa motocyclette. 

LA BELLE CAPTURE 
d'un pêcheur d'Anzin 

De plus en plus fort. Il y a quelques 
jours, un commerçant anzinols, M. Douil-
let-Musy, capturait un superbe brochet 
pesant 18 livres. C'était le record de l'an
née, une performance qui valait a son 
auteur la croix de « chevalier de la 
gaule ». 

Un record est établi... pour être battu : 
celui de M. Douillet-Musy a suscité la 

AT- A. HUBERT 
et son brochet de 22 Mures 

plus vive émulation, celle d'abord d'un 
pécheur anzinois, aussi compétent que 
passionné, M. Armand Hubert, celle aussi 
— du moins, on peut le supposer — d'un 
énorme brochet qui ravageait un étang 
que M. Armand Hubert, d'Anzin, possède 
à Macou. 

Hier, M. A. Hubert a pris cette superbe 
pièce qui pèse 22 livres 200 et ne mesura 
pas moins de 1 m. 13 de long. 

La palme revient donc, à ce Jour, a' 
M. Hubert. 

Qui fera mieux ? 
Mais en attendant, ne faudra-t-il pas 

conférer, non plus la croix, mais la ro
sette, cette fois, à M. A. Hubert, qui il 
y a quelques années a déjà donné l'occa
sion à M. Maurice Borata. d'Anzin, da 
« soulever » un brochet de 36 livres ! 

La compétition reste ouverte. Le pal
marès s'allongera-t-il encore î 
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par Georges SP1TZMULLER 

H JSsjeait dans une mauvaise bara-
iqtK^tiMÎèe dans un bâtiment où cou-
chaietft tes serviteurs de l'amin C'était 
une "grande enceinte de pierres et de 
boue, consolidée avec des pieux : à l'in
térieur, des hangars, des cabanes pour 
les bergers, des appentis où l'on serrait 
les outils, des abris pour les récoltes. 

•La nuit, on lâchait là des chiens ter
ribles, aortes de loups abâtardis, sem-
Mptbtes à des fauves, avec leurs yeux 
i^jgefttres, leurs mâchoires menaçantes, 
toujours en quête d'une proie. 

'Xja- cabane réservée à Mauregard 
n'avait qu'une issue : l'allée où s'ou
vraient toutes les autres masures. Au 
moindre bruit, des tètes curieuses sur
gissaient 

St . durant les nuits où Stéphane ne 
pouvait dormir. U entendait, sous le 
panneau rongé qui servait de porte à la 
baraque, te souffle des chiens acharnés, 
avides, qui venaient renifler l'odeur de 
l'Homme. 

«•est Ut qu'un soir, Obassa vint, mys
térieusement, trouver le prisonnier, en. 

croisant sur sa poitrine le foutah de co
ton aux larges rayures. 

— Tiens, Sidt prends ce poignard, 
dit-elle en te retirant des plis du fichu. 
C'est celui avec lequel ton ennemi a 
voulu te tuer. 

Etonné, le Jeune homme reçut rar-
me. teintée encore de son sang. 

— Comment est-elle entre tes mains ? 
demanda-ML 

— Elle était restée dans un des bats 
du mulet qui t'a transporté ic i Oarde-
la soigneusement, ajouta-t-elle. cela ser
vira pour ta vengeance. 

La négresse sortit, un doigt sur les 
lèvres, et son corps se fondit dans l'om
bre... 

Cette nuit-là. encore. Stéphane ne put 
dormir.. 

• • 
Insensiblement, une préoccupation 

nouvelle vint meubler son existence de 
forçat. 

Depuis longtemps, il ne prenait plus 
garde à ceux qui l'entouraient, se réfu
giant dans ses pensées intimes, vivant 
d'une intense vie intérieure. 

Cependant, un beau matin, comme il 
accomplissait sa rude besogne, U vit, de 
l'autre côté du mur du jardin, deux en
fants qui te regardaient. 

Attirés sans doute par la curiosité, ils 
avaient voulu voir de plus près le 
« rouml », cet être extraordinaire dont 
leurs parents avalent dû parler devant 
eux. 

C'était un gamin d'une douzaine d'an
nées et une fillette d'un an eu deux 
plus Jeune. Affublés d'oripeaux indéfi
nissables, ils gardaient des chèvres tout 
près du Jardin de Si-Ahmed-Gobriru, 
sur une colline où les bêtes cornues 
s'essaimaient parmi les buissons. 

Stéphane leur jeta un coup d'oeil in
différent. Us reculèrent un peu. lors
qu'ils sentirent peser sur eux te regard 
triste du prisonnier 

En revenant près des enfants, au 
tour suivant de la barre, U les examina 
mieux et se sentit attiré par leur mine 
plaisante. 

Le garçonnet, fier, de cette fierté de 
la race riffaine. avait des yeux très 
noirs. Intelligents et vifs, où brûlait le 
feu des prunelles andalouses. parentes 
des prunelles arabes Campé, une main 
appuyée sur l'épaule de la fillette. 11 
observait Mauregard avec une extrême 
attention, sans morgue, sans haine, sans 
crainte. 

Sa compagne, au contraire, paraissait 
troublée. Elle aussi avait de grands 
yeux sombres aux longs cils recourbés 
et bruns. Ses lèvres, gonflées et rouges 
comme une baie d'arbousier. s'entr*ou-
valent sur des dents d'une éblouissante 
blancheur : ses joues portaient deux 
mignonnes fossettes L'ovate délicat de 
son visage hâlé. l'expression de sa phy-
cionomie éveillée et mutine retinrent 
l'attention de Stéphane., 

— Les beaux enfants ! songea-t-il. 
Longtemps, il» restèrent la. Puis, des. 

chèvres s'éloignant trop du reste du 
troupeau, ils coururent les ramener près 
des autres. 

Le lendemain, tous tes Jours ensuite, 
les petits chevriere revinrent contempler 
Mauregard. dé longues minutes, avec 
cette patience des Orientaux, inlassable, 
presque Inconsciente : car te temps ne 
compte pas pour eux, non plus que 
l'heure. 

0 n matin. la petite se mit à rire ~.t 
jeta au prisonnier un amical : 

— Messel r lur 1... (bon matin !) 
Séduit oar la grâce fraîche de la ga

mine. Stéphane répondit : 
— Salam !.. (Salut 1) 
Enhardi, dès lors, et d'un ton pres

que autoritaire, le garçonnet dit à son 
tour : 

— Ya. rouml ! djib narandj 1... (Eh ! 
chrétien, donne des oranges !...) 

Mauregard tressaillit n craignit qu'on 
eût entendu et que quelqu'un vint : il 
appréhenda un surveillant et sa matra
que. 

— Man dlch !.,. (Je n'en ai pas !) 
répondit-il doucement 

— Mena !.. mena !.. (La ! là !) fit 
la fillette en montrant les feuilles lui
santes et vert-somhre des blirarradiers. 

— Ada manoucha ! déclara 8té-
Div<ne (Elles sont mauvaises !) 

Mais les enfants Insistèrent tellement 
aue. très vite. U se baissa, saisit une bl-
garrade tombée à terre et la lança par
dessus lé nettt mur, dans la direction 
des enfants. 

L'orange roula te long du coteau ; 
tous deux y coururent. 

La petite fut la plus agile. Ramassant 
te fruit, elle le porta à sa bouche et 
mordit dans la pulpe charnue, sans se 
soucier de l'écorce. Mais, tout aussitôt, 
elle rejeta l'orange avec une grimace en 
s'apercevant qu'elle était amère. 

La gamine avait été trompée par la 
ressemblance des blgarrades avec les 
oranges Néanmoins, avec la gaieté de 
leur âge. les deux enfants se mirent à 
rire, et Mauregard partagea leur hila
rité. 

Le Jour suivant, après avoir cessé son 
travail pour manger, 11 profita de sa so
litude pour cueillir des oranges douces. 
Et lorsque, un peu plus tard, les petits 
chevriers s'approchèrent du mur pour 
dire bonjour à Stéphane, il les leur 
Jeta. 

Tous deux montrèrent une vive satis
faction et remercièren» le prisonnier, 
qui se sentit touché de leur gentillesse. 

Des lors, chaque Jour, Mauregard 
donna des fruits à Malek et à Kadoudja 
qui se familiarisaient vite. 

Et bientôt Stéphane eut deux amis. 
Avec eux. U échangeait quelques phra

ses, mais surtout écoutait leur babil 
amusant ou répondait â leurs multiples 
questions. * 

Déjà, cette compagnie» lui était chire . . 

PHIPHI 

— Maître Philippe Givarel » 
— Lui-même, madame. 
L'avocat consultant désignait un siège 

à la visiteuse qui arrivait à son cabi
net de la rue de Clichy. près de la Tri
nité. 

A l'invitation de M» Givarel, ,— gros 
homme chauve, aux doigts encerclés de 
bagues, — la visiteuse s'assit et relève 
sa voilette. Le visage, jeune encore, était 
délicatement expressif ; une pâleur de 
souffrances — morales et physiques. La 
toilette se distinguait par le bon goût 
d'une sobre élégance. 

— Je vous écoute, madame... invita 

Elle répondit d'un ton presque timide: 
— Monsieur, J'ai trouvé votre adresse 

dans l'annuaire de Paris. Ayant besoin 
d'un avocat et n'en connalssan taucun, 
je m'en suis remise au hasard... 

— Espérons que vous ne regretterez 
pas le choix qu'il vous a dicté, sourit 
M* Givarel. De quoi s'agit-il, madame? 

— VolcL.. Je suis "épouse divorcée du 
comte Plavient de Saint-Guérande, qui 
habite son château de la Clvadière. près 
de Dammartln-en-Goële. L'avoué char
ge de mes intérêts est mort récemment. 
Les circonstances m'obligent à sauve
garder les droits que Je tiens du Juge
ment de divorce rendu à mon profit 11 
y a douée ans». J'ai repris mon nom de 

Véronique Brunemont ; J'habite Parla 
avec ma fille. Isoline, qui va atteindre 
sa dix-huitième année. Il s'agit surtout 
d'elle et de son avenir. 

L'avocat parut surpris. 
— Le comte se déslntéresse-t-U dono 

de sa fille f 
— n s'est remarié, monsieur, avec la 

femme qui a causé tous mes tourments. 
La comtesse Eva a détaché mon mari 
de tout ce qui n'était pas elle.... Elle est 
morte, à présent. Paix à ses cendres ! 

La jeune femme se tut et son regard 
s'attrista des soucis futurs ou des illu
sions passées. 

— M. de Saint-Guérande a-t-il des en
fants de se son second mariage ? s'en-
quit l'avocat. 

— Oui, une fille. Sylvaine, âgée da 
quinze ans.. 

Pourrlez-vous me communiquer le 
jugement du divorce ? 

— Le voici. 
Elle tira de son réticule un fascicule 

de papier timbré que M» Givarel par
courut d'un œil rapide. 

— Je vois. dit-Il au bout de quelques 
Instants, que M. de Saint-Guérande voua 
doit une pension alimentaire de dix 
mille francs, plus une autre de six mille 
pour votre,, fille Isoline Jusau'â sa ma
jorité. 

— C'est bien cela. 
— Et le tribunal vous a confie la car» 

de de reniant. 


